




Les
échos de la Fédération

groupement d’intérÊt pubLic parc nationaL

La chasse se mobilise
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Conjointement, les deux Fédérations 
départementales des chasseurs de Côte-
d’Or (21) et Haute-Marne (52), ont 
assuré la représentation des chasseurs 
dans le projet de parc national.
Notre objectif : maintenir la chasse 
dans tous ses modes et pratiques.
Dans le cadre de la négociation en cours 
de la rédaction de la charte, se dessinent 
trois zones. Une zone d’adhésion de 
240 000 ha pour la totalité du parc dont : 
une zone cœur de 50 000 à 55 000 ha. 
Cette zone à 95 % composée de forêts – 
dont la réglementation reste à écrire – 
sera constitutive de la charte du parc 
(règle parcs nationaux : tout ce qui n’est 
pas autorisé et écrit est interdit) et une 
zone réserve intégrale de 3 000 ha en 
forêt domaniale d’Arc-Chateauvillain.
Nous avons réuni un groupe « chas-
seurs » constitué des représentants de 
Côte-d’Or et de Haute-Marne, prati-
quant tous nos modes de chasse et 
représentatifs de toutes les structures 
cynégétiques (sociétés de chasse de 
toutes tailles, GIC, grand et petit gibier) 
et recensé avec eux toutes les pratiques 
que nous souhaitons maintenir.
Ces travaux ont été présentés et défendus 

au sein du groupe « chasse » où siègent les 
différentes parties prenantes au parc natio-
nal : fédérations, GIP, administrations, 
ONF, forestiers privés, agriculteurs (?), 
communes forestières, CCI, associations 
naturalistes et autres usagers de la nature.
Nos positions sont reprises dans le 
projet de charte du parc national :
• maintien de tous les modes de chasse, 
identiques à l’actuel (avec ou sans 
chiens, y compris vénerie, etc.) ;
• chaque département conserve ses 
méthodes (CTL, établissement des 
PDC, etc.) ;
• la réglementation cynégétique reste du 
ressort de chaque CDCFS à laquelle le 
GIP-PN participe ;
• participation aux protocoles de suivi 
des populations de faune sauvage pour 
une valorisation de la chasse.
Le ministère souhaite aboutir à la créa-
tion du parc national pour la fin de 
l’année 2018.
Nous devrons donc, au cours de cette 
année, confronter notre projet chasse 
dans le parc national, avec celui des autres 
parties prenantes. Aucun doute, il y 
aura des points de friction. Certains 
sont prévisibles : vénerie du blaireau, 

lâchers de tir, chasse des migrateurs, 
chasse du cerf au brame, etc.
Nous tenons bon et nous ne nous 
interdisons pas de nous mobiliser si 
des menaces se profilent.
En tout état de cause, les habitants du 
territoire seront à même de s’opposer 
à la création du parc, lors de la 
consultation publique, s’ils estiment 
que le bilan avantages/contraintes est 
défavorable.
Restons confiants, mais prudents. La 
récente rencontre avec l’ex-secrétaire 
d’État à la Biodiversité, B. Pompili, a 
permis de montrer le caractère incon-
tournable de la chasse, qui a été mis 
en avant par quasiment tous les inter-
venants : chasseurs, bien sûr, mais 
aussi, forestiers publics et privés, 
CCI, communes forestières, qui sou-
haitent que la chasse soit une compo-
sante majeure du parc national.

au cours de l’année 2016, le renouvellement du conseil 
d’administration du Groupement d’intérêt public (GiP) parc 
national, nous a permis de rester « au tour de table », et de voir 
un représentant du troisième collège (acteurs socio-
économiques), de surcroît chasseur, élu à la présidence du GiP.
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jeunes chasseurs

Journée à Chamberceau
L e samedi 18 février 2017, la Fédération des chasseurs de Côte-d’Or recevait à 

Chamberceau les jeunes chasseurs qui ont obtenu les meilleures notes au permis 
de chasser en 2016.

La journée a débuté par le contrôle des permis et assurances, et bien évidemment par 
la signature de la feuille de consignes de sécurité. Les jeunes, réunis dans la cour 
autour du président Pascal Secula, ont écouté attentivement les différents partenaires 
présents pour expliquer leurs missions : la direction départementale des Territoires, 
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, l’Office national des forêts, et la 
Gendarmerie. Puis est venu le moment important des consignes de sécurité et de 
prélèvement. Les chasseurs sont postés. L’instant tant attendu par tous : le début de 
traque retentit ! Ils attendent l’arrivée d’un sanglier, d’un chevreuil ou du cerf de leur 
vie... Malheureusement, malgré les efforts de l’équipe de traqueurs de Chamberceau, 
aucun animal n’a figuré au tableau cette année. L’essentiel est préservé : malgré une 
météo défavorable, les jeunes, certes un peu déçus, ont été très heureux de cette jour-
née de partage et d’apprentissage passée ensemble.
Pour participer à la journée fédérale jeunes chasseurs, il faut avoir moins de 21 ans 
et obtenir une note supérieure ou égale à 29/31 au permis de chasser.

à Vos cLichés

Chasseurs d’images
Pour participer à cette rubrique, envoyez-nous vos photos de nature, paysages, ani-
maux ou actions de chasse à l’adresse suivante : communication@fdc21.com, en 
précisant votre nom, vos coordonnées (mail et portable), le thème de votre photo, le 
lieu et la date du cliché.
Attention : nous diffuserons uniquement des photos libres de droit et nous nous 
engageons à utiliser vos photos uniquement dans le cadre de cette rubrique. Re
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postés, les jeunes ont attendu le passage d’un gibier, en vain...

guêpier d’europe.Faon de chevreuil.

grande aigrette.

coq faisan.

■ en BreF
De nouvelles formations 
en 2017!
régulation des corvidés à tir
La régulation des corvidés est nécessaire 
pour limiter les impacts sur les cultures 
agricoles et sur la petite faune, 
notamment favoriser son 
développement et limiter les dégâts aux 
cultures. au cours de cette formation, 
nous aborderons la réglementation et les 
différentes techniques de régulation des 
corvidés (manège à corbeau, formes, 
affûts, etc.) avec une mise en situation 
sur le terrain.

Chasse en tir d’été
La chasse à l’affût ou à l’approche sont 
des modes de chasse de plus en plus 
pratiqués. il est donc important de 
rappeler les aspects réglementaires et 
les différentes techniques pouvant être 
utilisées selon les espèces recherchées.
La réglementation et les techniques de 
chasse selon les espèces (chevreuil, 
sanglier, cerf et renard) sont présentées 
en salle avec la mise en place d’affûts sur 
le terrain.

association de chasse et rôle de ses 
responsables
Cette formation a pour but de présenter 
les différents aspects administratifs de la 
gestion d’une association, et de fournir 
des connaissances sur le droit de chasse, 
le droit de destruction en passant par les 
mesures de gestion telles que le plan de 
chasse et le plan de gestion.

Inscriptions auprès du service formations : 
formations@fdc21.com
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Le
coin des gourmands

Côte De sangLier POêLÉe, 
POire rôtie au rOMarin 
et MieL De sarrasin
ÉCrasÉ De POMMes De terre 
à La truFFe De BOurgOgne

ingrédients (pour 6 personnes)
■ 6 côtes de sanglier
■ 1 kg de pommes de terre
■ 1 oignon
■ 2 carottes
■ 1 branche de céleri
■ 250 g de beurre
■ 200 g de crème liquide
■ 100 g de truffe de Bourgogne

■ 6 poires
■ 1 botte de romarin
■ 100 g de miel de sarrasin
■ 250 g de parure de sanglier
■ sel, poivre, huile d’olive
■ 100 ml de vin blanc
■ 100 g de farine

réalisation d’un fond de sauce
dans une casserole, faire revenir les parures de sanglier, oignon, carottes.
mettre la farine mouillée au vin blanc et eau.
Faire bouillir, écumer, incorporer la branche de céleri et un peu de romarin 
et cuire 2 heures.
Passer au tamis et faire réduire.
mettre les pommes de terre en cuisson (vapeur ou eau, les deux avec la peau).
Éplucher les poires, les couper en huit, les faire sauter dans une poêle avec 
huile d’olive et beurre, incorporer du romarin haché et le miel, faire caraméliser.
dans un sautoir chaud, mettre les côtes de sanglier les faire revenir des deux 
côtés finir la cuisson au four 180 °C 5/10 minutes.
Éplucher les pommes de terre, les écraser à la fourchette, mettre du beurre 
et de la crème et les truffes coupées en julienne.
À la sortie du four, maintenir les côtes au chaud, dégraisser puis déglacer 
avec le fond de sauce puis monter au beurre.
Dressage
dans une assiette, faire deux quenelles de pommes de terre, 
disposer les poires rôties la sauce et une côte de sanglier.
sur la côte, mettre un tour de moulin à poivre et un peu de sel de Guérande.
suggestion
servir avec du blé cassé ou de la semoule cuite avec un reste de bouillon parfumé.

La recette

agenda

La FOire 
gastrOnOMiQue 
De DiJOn 2017

Chaque année, la Fédération 
départementale des chasseurs de 
Côte-d’Or, en partenariat avec les 
professionnels des métiers de 
bouche locaux : bouchers-
charcutiers, traiteurs, chefs 
cuisiniers, collecteurs préparateurs 
de venaison, présente aux visiteurs 
de la Foire gastronomique les 
gibiers de Côte-d’Or, bruts et 
transformés.
Cette journée « Chasse et 
venaison » est l’occasion de 
présenter les bienfaits nutritionnels 
de la viande de gibier et d’évoquer 
les opportunités culinaires offertes 
par ces viandes souvent oubliées, 
mais si riches en goût.
aujourd’hui, la viande de gibier est 
d’abord source de convivialité et de 
plaisirs gastronomiques. n’ayons 
donc pas de complexe à la partager 
et à la célébrer !
Le rendez-vous est donné ! 
retrouvez-nous en novembre 2017 
à la Foire gastronomique de Dijon.

Voici une recette dont 
l’intitulé suffit à faire 
saliver nos papilles ! elle 
est proposée par arole 
dupaty du restaurant Le 
sabot de Vénus situé à 
Bure-les-templiers et qui 
a été réalisée dans le 
cadre de la dernière Foire 
gastronomique de dijon, 
le 4 novembre 2016.



www.armurerie-vauban.com

ARMURERIE VAUBAN
Z.A. DE BONJUAN – 89200 MAGNY (proche d’Avallon)
Tel 03 86 34 20 05 - armurerie.vauban@orange.fr

A 1 HEURE DE DIJON 
(à 4 km d’Avallon 89)

• Armurier diplômé St Etienne
• Réparation toutes armes
• Armes neuves et occasions de chasse
• Armes catégorie B neuves et occasions
• Sanglier courant (sur rendez-vous)
• Ciblage des armes (sur rendez-vous)
•  Moniteur de tir sur rendez-vous pour 

le club de tir
•  Stand de tir privé sur place de 25 M 

à 200 M + Ball-Trap (sur rendez-vous)
• Ventes toutes munitions
• Rechargement + vente de poudres 



en
direct des associations
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Chasseur de Côte-d’Or : 
D’où vient cette passion  
de la chasse ?
Henri Gouliardon : Je pratique la 
chasse à tir depuis quelques années. Je 
suivais mon père dès l’âge de six ans. 
J’ai connu diverses chasses dans divers 
territoires et diverses cultures, ce qui 
fut formateur et intéressant. Je pense 
que le dénominateur et le point de 
départ de ma pratique de la chasse ont 
surtout été les chiens. J’ai toujours eu 
l’attrait des chiens et je ne conçois pas 
l’action de chasse sans eux.

Comment est né votre  
équipage ?
Le Rallye Rusé a été créé il y a un an et 
demi officiellement. Avant de me lancer, 
je me suis beaucoup documenté et 
entouré de personnes ayant une bonne 

connaissance de la chasse et de la véne-
rie. Avec mon équipage actuel, nous par-
tageons tous les mêmes valeurs, la même 
éthique et c’est ce qui me plaît.
D’un point de vue réglementaire, il nous a 
fallu obtenir l’accord de la société de véne-
rie tout d’abord, puis celui de la DDT et de 
la FDC21. Seul équipage au renard de 
Côte-d’Or, nous accordons une impor-
tance toute particulière au respect des 
règles afin de donner une bonne image de 
la vénerie, trop souvent décriée.

Quelles sont les valeurs  
qui régissent votre passion ?
Le téléphone est utilisé uniquement pour 
la sécurité. C’est l’une des règles à 
laquelle je m’attache lorsqu’on chasse. 
Éventuellement un véhicule suiveur 
pour la sécurité et transporter les chiens 
de terriers, mais dans la mesure du pos-

sible, pas de véhicule du tout. Seulement 
les hommes, les chiens, les chevaux, les 
trompes et les fouets.

Comment s’organise  
votre équipage ?
Nous sommes actuellement cinq per-
sonnes à chasser à courre le renard, 
essentiellement en Côte-d’Or et occa-
sionnellement dans d’autres départe-
ments. Nous disposons de deux chevaux 
et 25 chiens : principalement des har-
riers et anglo-français de petite vénerie.

Pourquoi avoir choisi  
le renard ?
Chaque animal a ses ruses, ses forces 
et ses faiblesses. Le renard est particu-
lièrement connu pour être rusé et très 
intelligent ! Il a aussi un côté insolite, 
dans le sens où son mode de vie 
l’amène à se terrer dans des endroits 
parfois incongrus qui prouvent sa 
proximité avec l’homme.

Quelles sont les qualités 
requises pour exercer  
la chasse à courre ?
Il faut être fou ! (rires) Il faut être pas-
sionné par la chasse et par les chiens 
qui exercent un travail remarquable ! 
L’observation, la patience et une bonne 
condition physique sont des points non 
négligeables.

Rallye Rusé
Henri Gouliardon, maître d’équipage
Tél. : 06 30 82 41 63
henrigou@yahoo.fr
Jours de chasse :
samedi, dimanche et en semaine

équipage du rallye rusé - petite vénerie

Chasse à courre du renard : tout un art !
L’équipage de « petite vénerie » chasse renards, lièvres et lapins à l’aide d’une meute réduite de chiens 
en fonction du gibier « couru ». Les équipages de vénerie du renard sont assez peu nombreux en France, 
mais il en existe quand même une petite cinquantaine. Rencontre à Prâlon avec Henri Gouliardon, maître 
d’équipage du Rallye Rusé, le seul équipage en Côte-d’Or.

Les chiens du Rallye Rusé après la chasse.
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Zoom sur…

Les équipages de vénerie sur terre en Côte-d’Or
Aujourd’hui, le site officiel de la chasse à courre en France (www.venerie.org) recense sept autres équipages  
de vénerie sur terre en Côte-d’Or. Répartis sur tout le territoire, ces équipages s’attachent à faire perdurer  
une tradition ancestrale mêlant l’art du dressage, à celui de l’équitation et de l’élevage.

• Équipage de la Chapelle au Bois (cerf), 
Châtillon-sur-Seine, François Jurien de La Gravière.  
Tél. : 03 80 55 24 34

• Équipage du Vieux Chêne (chevreuil), forêt domaniale 
de Borne et sur invitation, Gilles Couvent.  
Tél. : 06 37 80 90 43

• Équipage Piqu’Avant Bourgogne (sanglier), 
forêt de Châtillon-sur-Seine, Inès Monot. 
Tél. : 03 80 81 01 09

• Rallye du Bois de La Roche (lièvre), nord-est de la 
Côte-d’Or, sud de la Haute-Marne et sur invitation, 
Frédéric Claudon. Tél. :  06 51 24 37 27

• Rallye Hourvari (chevreuil), forêt domaniale  
de la Ferté (71), Auxonne (21) et domaniale  
de Longchamp (21), Julien Hazotte. Tél. : 06 26 65 57 70

• Rallye La Chapelle de Plantenay (lièvre), 
Savoyeux (70), Lucenay-le-Duc, Chambolle-Musigny, 
et sur invitation, Olivier Seguin.  
Tél. : 06 24 92 55 91

• Rallye La Sourcillade (lièvre), en Côte-d’Or 
(Chambolle-Musigny, Saint-Victor-sur-Ouche, 
Mésanges, Comblanchien, etc.), Pierre-Yves Sécula.  
Tél. : 06 86 76 63 18
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Association des piégeurs

Blaireaux : 
toujours à l’affût
Si la tuberculose bovine fait moins les gros titres 
qu’il y a quelques années, la maladie est pourtant 
toujours présente en Côte-d’Or, en particulier 
dans les environs de Venarey-les-Laumes et de 
Vitteaux. Au centre de l’attention des instances 
sanitaires et des piégeurs : les blaireaux. 
Explications.

Il est 8 heures ce mardi matin et Albert, qui piège dans les envi-
rons d’Alise-Sainte-Reine depuis une dizaine d’années, est en 
train de relever ses pièges en forêt. Une dizaine de collets avec 

arrêtoir ont été disposés dans des coulées, au ras du sol. Un mor-
ceau de branche, posé au-dessus du collet, gène volontairement 
le passage. Si le piège est posé ainsi, c’est pour éviter de prendre 
des chevreuils, qui sauteront par-dessus l’obstacle. Car il n’y a 
qu’un animal qu’il veut attraper, c’est le blaireau. Ce matin, 
aucun mustélidé ne s’est laissé prendre. Les journées se suivent et 
ne se ressemblent pas, puisqu’il en a pris quatre la veille.
Le piégeur a identifié la position de ses pièges par un petit mor-
ceau de rubalise. Un moyen pour lui de repérer rapidement son 
collet et de ne pas oublier d’en relever un. Car il est tenu de 
vérifier ses pièges tous les matins, au maximum quatre heures 
après le lever du soleil. Albert a pris le soin de répertorier cha-
cun de ses pièges et de les reporter sur une carte. Chacun porte 
son numéro d’agrément, dûment enregistré en préfecture. C’est 
pourquoi, lorsqu’un collet est volé, ce qui arrive parfois, Albert 
dépose systématiquement plainte auprès de la Gendarmerie.

150 piégeurs en zone tuberculose
Pas moins de 150 piégeurs travaillent comme lui dans les trois 
zones identifiées par la direction départementale de la 
Protection des populations. Il y a d’abord la zone noire, dite 
d’hyperrégulation. Les piégeurs prennent tous les blaireaux 
qu’ils peuvent. C’est une convention tripartite qui régit le pié-
geage des blaireaux en zone de tuberculose bovine. Le docu-
ment a été signé par le DDPP, le président des piégeurs et le 
responsable des lieutenants de louveterie. Il y a deux autres 
zones : une de régulation et une de surveillance dans lesquelles 
aucun blaireau n’a été détecté positif à la tuberculose.
À la fin de la chasse, dès le 1er mars le piégeage démarre. Les 
piégeurs, qui passent de longues heures sur le terrain, tôt le 
matin, sont bénévoles. Ils sont seulement indemnisés de leurs 
frais de déplacement.

Même si la loi permet à un piégeur, en zone de tuberculose bovine, 
de poser ses pièges sans formalité, il est préférable d’effectuer une 
déclaration de piégeage à la mairie. Cette précaution permet au 
piégeur de pouvoir tuer les renards (classés nuisibles dans notre 
département par arrêté ministériel) pris dans les collets.
Les autorités sanitaires savent que sans les piégeurs, toute 
action pour tenter d’enrayer la propagation de la tuberculose 
serait très compliquée.

Population en baisse
La population de blaireaux est en baisse depuis quelques 
années, mais la proportion d’animaux positifs en zone noire ne 
fléchit pas. Sur 941 blaireaux pris l’an dernier (entre le 1er mars 
et le 15 septembre 2016), 331 ont été analysés par le laboratoire 
départemental de la Côte-d’Or. 16 d’entre eux ont été confirmés 
positifs aux bactéries, soit 5 %. 
L’espérance de vie du blaireau contaminé étant relativement 
longue, il excrète ainsi énormément les bactéries, en particulier 
aux points d’eau où il s’abreuve.
« Nous devons prendre l’animal vivant, et nous devons le servir 
en préservant les organes nécessaires aux analyses. Ils doivent 
être intacts pour le besoin des analyses (larynx, poumons, intes-
tins). Les blaireaux sont piégés en dehors des périodes d’ouver-
ture de chasse, pour éviter de prendre des chiens », détaille le 
piégeur. Pour avoir confirmation du résultat, les échantillons 
prélevés sont « mis en culture » en laboratoire pendant 
100 jours.
Une fois le blaireau pris, une fiche signalétique très précise est 
remplie par les piégeurs, avec, entre autres informations, les 
coordonnées GPS du point de capture. La dépouille est mise 
dans un sac, sur lequel est attachée une étiquette, qui porte un 
numéro qui correspond à la fiche de renseignements. C’est le 
lieutenant de louveterie qui récupère les blaireaux et les place 
dans des congélateurs, en attendant de les emmener au labora-
toire départemental pour qu’ils soient analysés.

14 ■ Chasseur de Côte-d’Or - n° 15 ■ mai 2017

en
direct des associations

Pose d’un collet.
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reportage

Depuis plus de 50 ans, l’entreprise europe Chasse cartouches 
Prévot, située aux portes d’auxonne, fabrique des munitions 
pour les chasseurs. Lesquels apprécient de tirer des cartouches 
de qualité fabriquées localement et de manière traditionnelle.

suivant : dans une cartouche d’un certain 
calibre, on met une balle de calibre infé-
rieur. Cette dernière est encartouchée 
dans un godet, lui-même inséré dans la 
cartouche. Inventé, à l’origine, pour limi-
ter le danger généré par le passage des 
ogives dans les chokes, le procédé permet 
surtout, au vu de la charge de poudre, 
d’avoir une énergie à l’impact accrue. 
Cette dernière peut augmenter de 15 à 
25 % selon les calibres. Il s’agit du produit 
phare de la cartoucherie côte-d’orienne.

De la Brenneke à la Wonder
Différents modèles de cartouches à balle 
sont produits à Auxonne. On trouve tout 
d’abord la balle la plus connue du monde, 
la « Brenneke ». Toutes les balles de ce 
type sont fabriquées en Allemagne, elles 
sont encartouchées chez Prévot. Il faut 
savoir que les stries, sur le côté de la balle, 
impriment un léger mouvement rotatif 
qui permet à cette dernière de la stabiliser.
Autre type de cartouche à balle, la 
« Wonder ». Cette marque appartient à 
Europe Chasse, qui fait fabriquer les 
balles, puisque les moules lui appar-
tiennent. La société auxonnaise est quasi-
ment la seule à produire ce genre de car-
touche. La balle est très fragmentable, très 
molle, et libère beaucoup d’énergie à 
l’impact. Cette fois, c’est un système ven-
turique qui stabilise la balle.
Autre balle peu connue des chasseurs, qui 
appartient également à Europe Chasse, la 
balle « Blondeau ». Il s’agit d’une vieille 
munition de fabrication française  : la 
fameuse balle diabolo, qui n’est fabriquée 
que pour le calibre 12, sous-calibrée.
« Elle est apprécié e car traditionnelle. On 
travaille actuellement sur une évolution 
de la balle «  Blondeau  », souligne 
Stéphane d’Adeler.

Dans certains types de cartouches Prévot, 
il y a plusieurs dizaines d’années, les fabri-
cants plaçaient, en guise de balle, une bille 
en acier. Aujourd’hui, certains modèles de 
cartouches, à destination des chasseurs, 
disposent d’une bille en plomb (les billes en 
acier sont interdites pour la chasse).
« La bille en plomb ricoche moins car elle 
se déforme à l’impact. Aucune étude ne 
prouve qu’une bille ricoche plus qu’une 
balle d’un autre profil ou matériau. Par 
définition, un ricochet est aléatoire. Il y a 
une idée, répandue par certains fabricants 
de carabine, selon laquelle les chasseurs 
blessent davantage avec un fusil qu’avec 
une carabine. Ce n’est pas vrai quand on 
sait qu’en battue, dans la plupart des cas, 
on tire entre 30 et 50 mètres. À cette dis-

D
e l’extérieur, rien ne distingue 
la société Europe Chasse car-
touches Prévot des autres 
bâtiments industriels voisins. 
L’absence d’enseigne peut 

étonner mais la petite société, située à 
Auxonne, tient à conserver cette forme 
d’anonymat. À l’intérieur se trouvent des 
bureaux, une zone d’encartouchage, ainsi 
que des étagères sur lesquelles sont ran-
gées des dizaines de références de car-
touches. Selon les calibres, le chambrage 
ou la grosseur des plombs, il y en a pour 
tous les goûts. Toutes les cartouches dont 
les boîtes sont siglées de la marque Prévot 
sont fabriquées sur le site. Pas moins de 
450 références distinctes portent ainsi le 
nom de la société auxonnaise.
Stéphane d’Adeler, gérant de l’entreprise 
depuis trois ans, indique : « Une grosse par-
tie de notre production se situe sur la car-
touche à balle. Pour une petite société 
comme la nôtre, il est difficile d’être compé-
titif sur le plomb face aux gros fabricants. »
La marque Prévot et son fondateur, 
Georges Prévot, sont connus pour avoir 
inventé la balle sous-calibrée, qui a permis 
de créer la gamme « S ». Le principe est le 

munitions

PrÉvOt, une eXCeLLenCe LOCaLe

Sur les étagères de la société Europe 
Chasse cartouches Prévot sont 
stockées 450 références de munitions.
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Une machine à encartoucher.
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munitions

PrÉvOt, une eXCeLLenCe LOCaLe

queLques chiFFres
Pour ce qui est des cartouches de fusil, chez Europe Chasse, le calibre 12 représente 
75 % de parts de marché, les autres calibres se répartissant sur les 25 % restants.
Près de 40 % de la production est en bourre jupe et le reste en bourre grasse, y com-
pris pour les cartouches à croisillons. Actuellement, 85 % de la gamme bourre grasse 
est en liège ou feutre. Les 15 % restants sont en plastique. Cette proportion tend à 
diminuer, l’objectif est de passer à 100 % en liège ou feutre d’ici deux à trois ans.

tance, une balle de fusil est extrêmement 
efficace », déclare Stéphane d’Adeler.
Europe Chasse entretient quelques spéci-
ficités. Un exemple : en calibre 24 et en 32, 
elle est probablement la seule à fabriquer 
des cartouches à balle.
La société auxonnaise fabrique égale-
ment des cartouches subsoniques pour 

différents calibres. L’objectif est d’avoir 
une balle qui part à moins de 330 mètres 
par seconde. La munition sera silencieuse 
pour peu que l’arme soit adaptée. Ce 
genre de cartouche est apprécié par les 
chasseurs qui cherchent un recul 
moindre. Une cartouche subsonique peut 
être à bourre grasse ou à jupe, c’est la 

poudre qui importe. Cette poudre, spéci-
fique, est exclusivement destinée aux 
encartoucheurs.

Cartouches à plombs
Pour ce qui est des cartouches à plombs, 
là encore, Europe Chasse se démarque. 
L’une des particularités des cartouches 
Prévot à plomb connue de ses utilisateurs 
est la suivante : elles se ferment en « demi-
rond », et non en étoile comme la plupart 
des cartouches modernes. C’est un choix 
esthétique qui correspond à l’image tradi-
tionnelle des cartouches Prévot.
La cartoucherie côte-d’orienne utilise des 
plombs dont la taille est située entre 1 et 
12. Cette dernière mesure de plombs n’est 
quasiment plus produite. Par ailleurs, cer-
taines cartouches Prévot sont remplies de 
plombs écrasés ou discoïdes, ce qui per-
met d’avoir des gerbes larges, pour un tir 
de près, entre 5 et 10 mètres.
« On fabrique tout ce que nos concur-
rents ne fabriquent pas. On encartouche 
notamment, pour les puristes, en plomb 
de Lyon (voir encadré p. 18), en petite 
quantité. La standardisation des car-
touches restreint le plaisir du chasseur de 
trouver la munition adaptée à son gibier. 
La méconnaissance des munitions est 
croissante, il y a de moins en moins de 
passionnés de technique. En France, les 
chasseurs sont rarement formés à la spé-
cificité des différentes munitions », lance 
Stéphane d’Adeler.
Parmi les autres références qui figurent 
sur ses étagères, Europe Chasse fabrique 
et vend également des cartouches à che-
vrotines. Cette munition est interdite dans 
une majorité de départements français, 
mais elle est autorisée notamment en 
Corse et à titre expérimental dans les 
Landes. Les plus gros plombs chargent les 
cartouches de 9 grains, la société auxon-
naise fabrique des cartouches qui 
contiennent jusqu’à 21 grains. Cette 
munition peut être dangereuse à plus de 
20 mètres, en particulier pour les chiens. 
Europe Chasse a créé des chevrotines en 



RePortage

bourre à jupe. La gerbe est ainsi plus 
homogène, ce qui rend le tir efficace 
jusqu’à 50 mètres.
Il faut savoir que pour la fabrication de 
ses cartouches, Europe Chasse reçoit des 
douilles déjà amorcées. La manipulation 
des amorces représente l’étape de fabrica-
tion la plus dangereuse. Le fournisseur est 
français : il s’agit de la société Cheddite, 
leader mondial de la fabrication de 
douilles et également leader mondial de la 
fabrication d’amorces. C’est aussi le 
numéro un « en termes de qualité » selon 
le gérant de la cartoucherie.
La mise en boîte des cartouches se fait à la 
main, afin d’effectuer un contrôle visuel 
et tactile des munitions. Autres opérations 
manuelles : la mise en place des bourres 
en liège ainsi que celle des balles 
« Brenneke » et « Wonder » dans les car-
touches sous-calibrées. L’intégralité des 
cartouches à chevrotines est assemblée à 
la main, car il faut compter les grains et les 
disposer dans la cartouche.

1 500 références « métalliques »
En plus de la fabrication et de la vente de 
ses différentes cartouches, Europe Chasse 
compte également une activité de négoce. 

La société auxonnaise ne propose pas 
moins de 1 500 références « métalliques ».
Sur les boîtes de balles de carabines 
figurent différents « grammages ». Le prin-
cipe est simple : plus le chiffre est élevé, plus 
l’ogive est lourde ; à vitesse égale, plus il y 
aura de l’énergie au niveau de l’impact. Si 
ce grammage est important, d’autres 
caractéristiques sont à considérer, en par-
ticulier la forme de l’ogive.
Toutes les marques de balles de carabine 
proposent un type d’ogive à tête plom-
bée : on parle d’une ogive semi-blindée 
tête plomb. Parmi les avantages offerts 
par cette dernière, la déformation à l’im-
pact. C’est la balle économiquement la 
moins chère à produire et à encartoucher. 
Au fil des innovations, il y a eu des évolu-
tions de cette ogive, notamment avec 
l’apparition d’une pointe en plastique. 
Lors de l’impact, cette pointe « saute ». 
Derrière, plus la section de l’ogive est 
large, plus l’impact est fort.
Il existe également des balles très tech-
niques, qui vont permettre des tirs très 
distants ou avec un très fort impact. Dans 
ce cas, on a affaire à une vraie ingénierie 
de balle, avec ou sans plomb, qui décuple 
le prix de ce genre de balle.

Comment fonctionne une 
cartouche de chasse ?
Lors de l’appui sur la queue  
de détente, le percuteur frappe 
l’amorce de la cartouche qui 
enflamme la poudre. La combustion 
immédiate de la poudre provoque  
la libération d’une grande quantité 
de gaz, qui ne peut s’échapper que 
par le canon. La balle – ou les plombs 
– est soumise à une pression intense, 
ce qui permet de les propulser.

Le « vrai » plomb n’a pas 
tout à fait disparu
Pour l’anecdote, le plomb n° 5  
de Paris équivaut au plomb n° 7  
de Lyon. Il s’agit juste d’un 
croisement d’échelle. Ce que certains 
anciens appellent le « vrai plomb », 
a longtemps représenté un casse-tête 
pour les vendeurs de munitions… 
Aujourd’hui, tous les commerces 
parlent en plomb de Paris. Autrefois, 
il existait le plomb d’Auxerre  
ou encore le plomb de Bordeaux. 
Ces références de plombs ont 
disparu depuis longtemps, puisque  
les tailles et styles de plombs  
ont peu à peu été uniformisés.

Le prix des cartouches 
va augmenter
Avec la forte hausse des cours  
du plomb, cet hiver, le prix  
des cartouches de chasse va 
augmenter, dans les mois qui 
viennent, de 5 à 10 %.  
En raison de la diminution  
du nombre de producteurs de plomb, 
la demande se concentre sur un petit 
nombre de producteurs.  
Pour l’anecdote, plus l’hiver  
est rigoureux, plus les batteries  
de voiture lâchent, ce qui entraîne 
une hausse du cours du plomb. 
Ces derniers mois, les acteurs du 
secteur de la munition se renseignaient 
afin de savoir de combien la 
concurrence allait augmenter…
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Parmi les opérations manuelles, figurent la mise en place de la balle dans un « godet », lui-même placé dans 
une cartouche, ainsi que (photo en bas à gauche) empaquetage des cartouches. En haut à droite : Cette 
machine remplit les cartouches de billes de plomb En bas à droite : Europe Chasse vend de nombreuses 
balles de carabine, pour un grand nombre de calibres.
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Pour envisager le futur, il faut prendre 
acte du passé et dresser un bilan des 
actions menées. C’est ce qu’a fait 

Pascal Sécula, président de la Fédération 
départementale des chasseurs de la Côte-
d’Or et depuis peu président de la fédéra-
tion régionale des chasseurs de Bourgogne-
Franche-Comté, dans son rapport moral de 
l’assemblée générale annuelle qui s’est tenue 
le 22 avril dernier au Palais des congrès de 
Dijon. À ses côtés, Jean-Marc Belin et 
Michel Chalumeau, vice-présidents, 
Dominique Rigaud, trésorier et Michel 
Monot, secrétaire fédéral. 

un DÉMÉnageMent rÉussi
L’événement cette année pour la fédération, 
c’est sans aucun doute son emménagement 
fin août 2016 dans un bâtiment neuf, 
construit sur mesure, à Norges-la-Ville. 
Cette Maison de la chasse et de la nature est 
un formidable cocon pour que permanents 
et élus travaillent au mieux et « c’est aussi 
et surtout une fierté de vous recevoir dans 
un tel cadre, adhérents, amis chasseurs et 

partenaires institutionnels et cynégé-
tiques », se réjouit le président. À noter que 
sur les  3 783 000 millions d’euros qu’a 
coûté le projet, le Conseil départemental a 
accordé une subvention de 42 700 euros 
dont 50 % ont déjà été versés et le Conseil 
régional « devrait accorder 100 000 euros ». 
Une inauguration officielle aura lieu 
lorsque les aménagements extérieurs seront 

terminés et que la Maison de la chasse et de 
la nature aura développé tout son volet 
« éducation à la nature ». Sur le site, des 
sentiers pédagogiques, un diorama… 
seront créés notamment à destination des 
scolaires. Quant aux anciens locaux, rue 
des Perrières à Dijon, rien n’est fait pour 
l’instant. « Nous avons reçu quelques pro-
positions qui ne nous ont pas semblé satis-

D O s s i e r
B i L a n 
2016-2017

asseMBLÉe gÉnÉraLe 2017

Des rÉFOrMes 
PassÉes en DOuCeur
année après année, la mobilisation ne faiblit pas. Près de 600 chasseurs ont 
participé le 22 avril dernier au Palais des congrès de dijon à l’assemblée générale 
annuelle de la Fédération départementale des chasseurs de la Côte-d’Or. Parmi les 
temps forts de cette assemblée, la présentation du projet « Oiseaux de souches 
sauvages » et la mise en place de mesures de gestion des grands cervidés.

près de 600 chasseurs ont participé à l’assemblée générale de la Fdc 21.
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faisantes. Le bâtiment coûte quelque 
30 000 euros par an. Cette année, nous 
prendrons donc une décision concernant la 
vente des locaux », poursuit Pascal Sécula.

Augmentation des dégâts
Place au rapport d’activité présenté par 
Michel Monot, secrétaire fédéral. Pour ce 
qui est des dégâts de gibier 2015-2016, 
1 537 dossiers de demandes d’indemnisa-
tion ont été instruits par la Fédération, soit 
une hausse de 17,6 % par rapport à l’année 
précédente. Le coût total des indemnisa-
tions se monte à près de 1 100 000 euros soit 
une hausse de plus de 87,3 %. « Cette 
hausse était prévisible après quelques 
années d’un niveau de dégâts très bas », pré-
cise Michel Monot.
Le plan de chasse 2016-2017 était de 
14 375 sangliers ; 8 924 ont été finalement 
prélevés soit 1 338 sangliers en moins par 
rapport à la saison dernière sur l’ensemble 
du département. 11 710 ont été réalisés sur 
un plan de chasse de 14 386 chevreuils.

Éducation à la nature

Ekolien est un site collaboratif 
d’éducation à la nature. Informations, 
photographies, vidéos, vous y 
trouverez tout ce dont vous avez 
besoin pour vous renseigner sur la 
faune, la flore et les milieux naturels. 
Les informations proposées ont été 
soigneusement contrôlées par des 
spécialistes pour garantir leur qualité 
et leur actualité. De quoi valoriser 
l’image des chasseurs.
www.ekolien.com

Michel Chalumeau, vice-président, a présenté les 
nouvelles mesures de gestion des grands cervidés.
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Nouvel arrêté préfectoral armes

Un arrêté préfectoral réglementant l’usage des armes à feu dans  
le département de la Côte-d’Or a été signé le 20 avril 2017 avec prise d’effet 
le 1er juin 2017. Véritable avancée de la chasse dans le département, cet arrêté 
en simplifie et facilite la pratique sur le terrain en supprimant par exemple  
la notion de périmètre de 150 m, notamment aux abords d’autoroutes.
Cet AP sera détaillé par un avenant au Schéma départemental de gestion 
cynégétique dont il sera une composante à part entière, en apportant  
des précisions sur la matérialisation des postes, angles de tir à proximité 
des autoroutes…
Nous communiquerons largement une fois que cet avenant aura été approuvé.
Extrait de l’AP du 20 avril 2017 :
« Article 1er : Il est interdit d’être porteur d’armes à feu chargées  
ou approvisionnées ou de faire usage d’armes à feu sur :
• les voies goudronnées appartenant au domaine public et ouvertes 
 à la circulation publique ;
• les chemins ruraux goudronnés ;
• les routes goudronnées du domaine privé de l’État ouvertes à la circulation 
publique en forêt domaniale ;
• les voies ferrées non désaffectées.
Ces interdictions concernent également les accotements et les fossés  
des voies concernées.
Article 2 : Il est interdit à toute personne de tirer en direction des lieux visés 
ci-après, dans des circonstances ou conditions qui font que les projectiles 
sont susceptibles de les atteindre. Cette interdiction concerne:
• les voies goudronnées appartenant au domaine public et ouvertes  
à la circulation publique ;
• les chemins ruraux goudronnés ;
• les routes goudronnées du domaine privé de l’État ouvertes à la circulation 
publique en forêt domaniale ;
• les voies ferrées non désaffectées ;
• les voies navigables, hors partie du domaine public fluvial sur lesquelles, 
conformément au cahier des charges régissant la location du droit de chasse 
par l’État, la chasse est autorisée, ainsi que la destruction des animaux 
appartenant aux espèces susceptibles de commettre des dommages et 
classées comme telles par l’autorité administrative ;
• les habitations et tout lieu servant d’habitation (y compris leurs annexes  
et dépendances) ;
• les lieux accueillant du public ou les lieux de réunions publiques en général ;
• les bâtiments à usage agricole ou industriel.
Il est également interdit de tirer en direction des lignes de transport 
électriques et de leurs supports, ainsi que des lignes téléphoniques 
 et de leurs supports. »
Ces interdictions peuvent être complétées par des arrêtés municipaux.



Pour les grands cervidés, 1 533 ont été pré-
levés sur un plan de chasse de 2 220.

COuP De POuCe 
POur Le Petit giBier
Concernant le petit gibier, 50 000 euros sup-
plémentaires ont été débloqués pour lancer 
le projet « Oiseaux de souches sauvages ». 
Ainsi six GIC développent des centres d’éle-
vages : cinq pour le faisan commun et un 
pour la perdrix grise. À terme, 3 000 œufs 
devraient éclore pour environ 1 500 faisan-
deaux à lâcher.
De quoi espérer stabiliser le nombre d’adhé-
rents de la fédération, en très légère baisse 
de 1 % cette année « alors que d’autres fédé-
rations sont à moins 2 %. Nous sommes 
donc toujours bien lotis parce qu’aupara-

ZOOM sur…
Les Mesures De gestiOn Des COiFFÉs

en Côte d’Or, plus de 90 % des coiffés 
prélevés à la chasse le sont en battue.
Dans le double objectif de simplifier 
l’identification des animaux en action 
de chasse, et de mieux répartir les 
prélèvements par classe d’âge, la 
Fédération départementale des 
chasseurs de la Côte-d’Or a souhaité 
engager une réflexion de fond sur la 
question.
un groupe de travail – composé des 
représentants des giC grand gibier, 
ainsi que des administrateurs et 
services techniques de la FDC – s’est 
réuni à plusieurs reprises.
Les travaux de ce groupe de travail 
ont permis d’aboutir au dispositif 
suivant, qui a été proposé aux services de 
l’administration lors de la dernière commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage, 
pour modification de l’arrêté plan de chasse 2017-2018 :
• il est instauré un plan de chasse qualitatif pour l’espèce 
cerf élaphe ;
• il est bien précisé que pour les cerfs mâles coiffés, la 
distinction des trophées se fait visuellement, d’après 
l’extrémité haute des bois.

Les distinctions de sexe, d’âge et de trophée, utilisées 
dans les arrêtés fixant les plans de chasse individuels et 
dont les dispositifs de marquage font mention, sont les 
suivantes :
• Ce-M-C : pour les cerfs mâles de plus d’un an, sans 
distinction de trophée, réservé à la vénerie ;
• Ce-M-D : pour les daguets ;
• Ce-M-C1 : pour les daguets et les cerfs mâles à pointes 
sommitales uniques et/ou à fourches, et les cerfs moines ;

• Ce-M-C2 : pour les cerfs mâles 
avec au moins une empaumure, les 
cerfs mulets, et dans le cas où 
l’animal n’est porteur que d’un seul 
bois, dès lors que le bois unique 
porte une empaumure. une 
empaumure se compose d’au 
moins trois pointes, ou d’une 
fourche + trochure ;
• Ce-F : pour les biches adultes de 
plus d’un an ;
• Ce-i-JC : pour les jeunes, mâles ou 
femelles, de moins d’un an ;
• Ce-i-F-JC : de façon indif férenciée 
sur les biches adultes de plus d’un 
an et les jeunes, mâles ou femelles, 
de moins d’un an.

nB
•  un seul bracelet Ce-F peut être apposé sur un jeune 
animal, mâle ou femelle de moins d’un an, dès lors 
que l’attribution globale en grands cervidés comporte 
un à cinq bracelets.
• Deux bracelets Ce-F au maximum peuvent être 
apposés sur deux jeunes animaux mâles ou femelles 
de moins d’un an dès lors que l’attribution globale en 
grands cervidés comporte au moins six bracelets.
• L’application d’un bracelet Ce-M-C1 sur un CeMC2 
ne constitue pas une infraction à l’aP plan de chasse, 
si l’empaumure est composée de trois pointes dont 
au moins une mesure moins de 5 cm.

reMarQue
Mesure de la longueur des pointes : de l’axe du merrain 
à la pointe.
La plus petite mesure est retenue.

• Ce-M-C2 : pour les cerfs mâles 

• Ce-F : pour les biches adultes de 

• Ce-i-JC : pour les jeunes, mâles ou 

• Ce-i-F-JC : de façon indif férenciée 
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vant nous n’avons pas cessé d’augmenter. Et 
puis avec le petit gibier je suis sûr que de 
nouvelles recrues et des jeunes nous rejoin-
dront… Ils aiment bouger les jeunes ! », 
renchérit le président.

un BuDget à L’ÉQuiLiBre
Pour 2017-2018, le budget global de fonc-
tionnement est proposé à l’équilibre à 
1 168 300 euros. Il a été approuvé à l’unani-
mité tout comme le budget dégâts 
(1 994  850 euros) lors des résolutions sou-
mises aux votes pendant l’assemblée géné-
rale. Une résolution a été discutée plus lon-
guement portant sur les modalités de 
cotisation. Pour atteindre l’équilibre du 
budget dégâts, l’assistance avait le choix 
entre deux solutions : une revalorisation du 

prix des bracelets ou porter l’effort unique-
ment sur la redevance territoriale. La 
seconde solution a été adoptée.

un BraCeLet 
POur Les Daguets
Dernier temps fort de cette assemblée géné-
rale : les nouvelles mesures de gestion quali-
tative des grands cervidés. « Nous avons 
constaté que nos trophées perdaient en qua-
lité et avons souhaité mettre en place des 
bracelets spécifiques pour les daguets 
CEM D », explique Michel Chalumeau, 
vice-président (lire encadré).

Les traditionnelles fanfares de chasse du 
Rallye des trompes de la vallée de l’Ouche 
ont sonné la fin de l’assemblée générale.
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afin de déterminer l’évolution des 
populations de lièvres, les chas-
seurs de Côte-d’Or effectuent des 

comptages nocturnes selon la méthode 
des indices kilométriques d’abondance. 
Il s’agit de parcourir en véhicule des cir-
cuits carrossables, plusieurs fois par an à 
la fin de l’hiver, de mi-décembre à fin 
février, quand la végétation est basse. À 
l’aide de phares, on observe les lièvres 
reproducteurs, qu’il s’agisse de mâles ou 
de femelles. Ces comptages ont lieu en 
milieux ouverts, là où la visibilité est 
bonne sur plusieurs dizaines de mètres. 
On préconise d’utiliser des jumelles pour 
déterminer les animaux avec plus de fia-
bilité. Tout ce qu’on observe est noté, 
tous les animaux sont comptabilisés.
Les observateurs comptabilisent le 
nombre de lièvres vus ce qui permet 
d’obtenir l’IKA (indice kilométrique 
d’abondance) en divisant ce nombre par 
la distance parcourue sur ce circuit. C’est 
ce nombre, d’année en année, que l’on va 
comparer pour voir s’il y a une baisse ou 
une hausse des populations. Pour que la 
méthode soit fiable, il faut le faire sur une 
durée minimale de trois ans.
L’objectif n’est pas de voir l’intégralité 
des animaux, mais d’avoir une photo 
représentative, à l’instant T. L’IKA ne 
permet pas, à lui seul, de prédire l’avenir, 
les populations de lièvres étant très 
dépendantes de la qualité de la reproduc-
tion, sans oublier le niveau de prélève-

ment. Si la population est stable sur deux 
ans, cela signifie que le niveau de prélè-
vement déterminé pour la saison de 
chasse précédente était bon, cohérent.
Ce sont les chasseurs qui effectuent ces 
comptages, qui se répartissent sur 
128 circuits dans le département, sur 
113 communes.
Ces circuits sont situés sur les terri-
toires des GIC petit gibier ainsi que 
celui d’un plan de gestion consacré au 
lièvre. La Fédération des chasseurs 
accompagne la démarche en étant pré-
sente sur les comptages réalisés sur les 
zones en plan de gestion. Certains 
membres des GIC sont formés pour que 
la Fédération puisse leur déléguer les 
comptages. Des préconisations tech-
niques sont dressées par la FDC 21 et 
présentées aux assemblées générales 
des GIC.
L’IKA met en évidence les effets de la 
régulation, de la prédation, sans oublier 
ceux des aménagements du territoire. Le 
but de cette méthode, en plus de son 
aspect statistique, est de sensibiliser les 
chasseurs, et inciter à la gestion. Il est un 
levier important en termes d’attribu-
tions, puisqu’il permet d’ajuster les pré-
lèvements d’année en année.
Les IKA 2017 sont en baisse par rapport 
à 2016. Il y a une tendance généralisée de 
baisses modérées de 15 à 30 % selon les 
secteurs sur le département. Seuls deux 
secteurs sont stables. Dans les secteurs 

les plus impactés, les prélèvements sont 
parfois déconseillés.
Cette baisse est due à une mauvaise 
reproduction des lièvres.
Cet été, en moyenne, les populations ne 
comportent que 38 % de jeunes alors 
que ce nombre s’élevait à plus de 55 %. 
Au cours de la saison dernière, la fédéra-
tion a averti les sociétés de chasse concer-
nées ; certaines ont fermé la chasse au 
lièvre, d’autres l’ont limitée.
En raison de ce constat, les perspectives 
d’attributions vont être revues à la 
baisse. Les chasseurs vont devoir être très 
vigilants pour les prélèvements de 2017-
2018 si l’on veut limiter l’impact sur les 
populations.

Les seCteurs COnCernÉs
Les secteurs les plus marqués par la 
baisse des populations de lièvres sont 
ceux du Val de Saône, de la Tille-Norge, 
et de la plaine de Beaune. D’autres sec-
teurs subissent une baisse moins 
importante  : la Vingeanne, le Val 
d’Ouche, l’Auxois-Châtillonnais, le 
pays de l’Auxois et la côte viticole de 
Beaune. Les secteurs les plus stables 
sont ceux de la plaine de Seine et de la 
plaine de Genlis. Le seul secteur en 
hausse est celui de Saône-Nacey. Une 
explication : cette année, la société de 
chasse d’Auxonne a interdit la chasse 
au lièvre à la suite de mauvais comp-
tage de la saison précédente.
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attentiOn au Petit giBier
Les comptages de cet hiver, réalisés par les chasseurs sous la houlette de la FdC 21, 
ont mis en lumière des baisses de population. La méthode utilisée donne une 
tendance, chaque année, des populations dans le département.

Uw
e 

Al
be

rt-
Th

ie
le

-fo
to

lia
.c

om



ARMURERIE VAUBAN_210x297_15.indd   1 16/03/17   15:28



L es comptages sont effectués plus 
tôt que le petit gibier  : ils se 
déroulent du 1er décembre à fin 

janvier. La vitesse de progression pour 
l’observation des grands cervidés n’est 
pas la même que pour le petit gibier. 
Les observateurs avancent plus rapide-
ment pour le grand gibier, plus facile à 
identifier. Pas moins de 21 circuits 
existent en Côte-d’Or. Pour faciliter 
l’organisation, les comptages sont 
répartis entre la FDC 21 et l’ONF, et 
tous les résultats obtenus sont mis en 
commun.
Les chasseurs comptent tous les ani-
maux vus : les cerfs coiffés, les biches 
et les jeunes. Comme pour les lièvres, 
on rapporte le nombre d’animaux 
comptés à la distance parcourue pour 
obtenir l’indice kilométrique d’abon-
dance. On met en parallèle, sur un sec-
teur donné, le taux de réalisation et le 
taux de dégât de gibier. Cela permet 
aux acteurs du milieu cynégétique de 
définir une tendance d’évolution de 
populations. Pour avoir des tendances, 
il faut avoir réalisé ces comptages sur 
trois ans minimum, la durée idéale 
étant de cinq ans.
Une analyse commune de ces résultats 
est réalisée par des techniciens de 

l’ONF, de l’ONCFS, la FDC 21, et de 
la DDT. Une fois que cette analyse est 
partagée, on préconise des fourchettes 
d’attributions pour la saison suivante 
secteur par secteur. Cette année, cer-
taines zones connaissent des évolu-
tions significatives. Il y a une baisse 
des populations de cerfs sur le secteur 
de la forêt domaniale de Châtillon. Par 
le passé, d’importantes concentrations 
de grands cervidés ont été remarquées 
en période hivernale sur des parcelles 
agricoles, dans la vallée de l’Ource. 
Ces zones ont connu de gros dégâts ; 
les comptages ont montré des concen-
trations anormales. Il a été décidé de 
baisser ces populations, pour limiter 
ces concentrations et ces dégâts. 
Actuellement, les populations sont 
« dans le creux de la vague ». Il a donc 
été décidé de freiner les attributions 
pour enrayer cette diminution.

attriButiOns en Baisse
Le deuxième secteur en baisse est celui 
de la vallée de l’Ouche. Il s’agit d’un 
des secteurs historiques de la tubercu-
lose bovine. Dans les années 2010-
2011, les instances sanitaires ont 
demandé de faire baisser les popula-
tions de grands cervidés pour diminuer 

le risque par principe de précaution. 
Cet objectif a été atteint, les décideurs 
du milieu cynégétique tendent à stabi-
liser les populations de cerfs au bon 
niveau, celui qui satisfera tous les 
acteurs du terrain, chasseurs, agricul-
teurs/éleveurs et administration.
Certaines zones, comme celle de la 
montagne (massif de la forêt doma-
niale d’Is-sur-Tille) sont stables même 
si, par endroits, les chasseurs voient 
peu de grands cervidés. Cette appré-
ciation est due à une répartition très 
inégale de la population. Sur certains 
secteurs, les animaux se développent et 
la FDC 21 se pose la question d’y 
mettre en place un protocole de suivi 
pour contrôler cette évolution.
Dans le secteur du Grand Jailly (dans les 
environs de Montbard), il semblerait 
que la population se développe. Dans les 
environs de Selongey, quelques dizaines 
d’animaux venant de la Haute-Marne 
commencent à coloniser.
Globalement, les «  gros  » secteurs 
étant à la baisse, les attributions 
devraient être à la baisse sur l’en-
semble du département.
Pour permettre aux cerfs d’arriver à 
maturité, la FDC 21 va créer un brace-
let daguet (voir encadré p. 22).
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et POur Le
granD giBier ?
même si, comme pour le petit gibier, les comptages de grands cervidés se font 
également de nuit en voiture, à l’aide de projecteurs, sur des circuits identifiés, 
la comparaison s’arrête là.
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